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bordonner aux caleuls de la politique et prouva qu'on trouve toujours une route

pour manoeuvrer sur les Communications de l'ennemi, sans fouler aux pieds les

liens nationaux, et sans bouleverser les rapports des difförents Etats europöens. -

Cependant, malgrö ces öloquents arguments du premier öcrivain

militaire de notre öpoque et malgrö ceux que nous avons donnös ploa

haut, nul ne pourrait röpondre que notre neutralitö territoriale sortlt
intacte des opörations qui devront s'effectuer. L'histoire fournit tant
de cas oü des gönöraux et des gouvernements se sont laissö guider

par des appäts spöeieux qu'il serait bien possible que la sage raison

et les grandes chances fussent, une fois de plus encore, sacrifiöes aux

dösirs de succös öphömöres. C'est pourquoi la Suisse doit verlier, et

penser sörieusement ä la meilleure ligne de conduite ä suivre dans le

cas d'une lutte entre nos trois voisins, comme dans celui d'une guerre
europöenne.

DE LA SUPPRESSION DU FRAC.

Nous croyons devoir publier l'intöressant rapport de la majoritö de la commission

du Conseil national (MM. Delarageaz, Feer, Ramelli) sur la suppression du

frac d'uniforme :

La commission ä laquelle vous avez renvoye l'examen de la question de la

suppression du frac militaire soulevee et rösolue affirmativement au Conseil des Etats

s'est divisöe en majoritö et minoritö.

La majorite composöe de trois membres a l'honneur de vous proposer de ren-

voyer la question intacte au Conseil fedöral pour l'exarainer dans son ensemble et

faire des propositions aux Chambres, s'il y a lieu, dans la session prochaine. A
cette proposition est jointe aussi la question plus gönörale, ögalement soulevöe par
le Conseil des Etats, de revoir la loi et les röglements~sur fhabillement, l'öquipe-
ment et l'armemsnt en vue d'une simplification, et de la suppression si possible des

öpaulettes, du hausse-eol, tout comme du remplacement des buffleteries blanches

par le baudrier et le porte-giberne de cuir noir.
La minoritö de la commission, composee de deux membres, vous proposera

d'adhörer ä l'arrötö du Conseil des Etats.

La majoritö de la commission, qui a l'honneur de vous prösenter son rapport,
motivera son opinion en quelques mots, car eile n'a point la prötention de traiter
la question soulevee, sur toutes ses faces (en eüt-elle la volontö qu'elle n'en aurait

pas eu le temps); eile estime möme que ce serait en quelque sorte un hors-d'ceu-

vre, attendu qu'ä son point de vue, il ne lui parait pas possible qu'elle puisse ötre

rösolue döfinitivement sans l'intervention de l'autoritö execuüve, qui doit nöces-

sairement ötre appelöe ä prösenter des propositions pour modifier la loi existante,
alors seulement eile pourra ötre träitöe ä fond.

Sousle point de vuedela forme, la majoritö de votre commission, eüt-elle par-
tage les vues des auteurs des propositions qui nous sont soumises, et celles des
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membres du Conseil des Etats qui les ont adoptöes, qu'elle ne pourrait pas vous

proposer d'adopter la voie qui a ete suivie par cette haute assemblee.

Elle se gardera soigneusement de venir vous proposer une derogation a la forme
prolectrice de l'ordre, de la regularite, condition indispensable d'une marche
progressive. Ce n'est point par des motifs adoptös sous l'empire de l'entrainement
momentane, qu'il convient de changer, de modifier ou d'abroger une loi. Nous con-
cevrions une marche pareille en temps de revolution, et pour faire cesser un mal

pressant et vivement senti par la grande majorite des populations; lä il n'y a point
de temps ä perdre, il faut appliquer le fer chaud pour cauteriser la plaie. Mais lorsque

les organes sociaux sont regulierement constiluös, que les temps sont calmes,
et qu'au contraire on est en presence d'evönements qui nous imposent le devoir
de ne changer que ce qui est absolument indispensable, dans une machine, dans

une Organisation dont nous sommes sur le point de faire usage, proceder pareille-
ment c'est jeter le trouble, faire naitre l'incertitude, ebranler la confiance; qui
peut se promettre, en effet, que la voie une fois tracöe, les choses les plus stablei
n'y passentä leur tour?

Mais, dira-t-on, la question qui nous oecupe n'a pas une importance teile
qu'il faille tant de reflexions pour se prononcer et tant de lenteur pour agir; cela

füt-il vrai que nous ne saurions vous proposer de passer outre et d'adopter, sans

autre, les decisions du Conseil des Etats. Mais il n'en est rien, bien au contraire,
elles ont une haute importance en ce qu'elles Interessent un trös grand nombre de

personnes, et pour peu qu'on veuille y reflöchir on verra qu'elles touchent ä l'es-
sence de la vie militaire et en particulier ä la dignitö du soldat.

Nous disons qu'elles Interessent une partie notable de la population, en effet,
c'est ä tous les soldats de l'armöe que nous irions ordonner de poser l'habit de

grande tenue, et auxquels nous imposerions toute une serie de changements. C'est

aux cantons qui fournissent Thabillement et aux parents des militaires qui s'ha-
billent ä leurs frais, que nous imposerions des depenses nouvelles; car, apres avoir

arrötö ce qu'on mettra ä la place de ce qui existe, les sollieitations ne manqueront

pas, et au besoin les ordres pour mettre de cötö, pour jeter au rebut ce que nous

possedons pour y substituer promptement les innovations. Qui peut ötre certain

qu'avant möme d'avoir introduit ces changements, on n'en proposera pas d'autres?

Vouloir se mettre ä la mode en pareille matiöre, c'est s'exposer indubitablement
ä arriver trop tard, car la mode ne sait pas attendre.

C'est en vue, dit-on, M. le president et Messieurs, de diminuer la charge du

soldat que l'on propose de supprimer le frac, et pour preuve on önumere la quantitö

des objets qui servent ä son habillement: deux paires de pantalons, une petite

veste, une capote et pour surcroit un habit soit frac, qu'il ne mettra que rarement.

A premiere vue, il parait, en effet, qu'il a du superflu, mais si l'on veut tenir

compte des difförentes positions, oü doit se trouver un soldat, si l'on röflechit aux

divers Services auxquels il peut etre astreiut, on se convainera facilement que tous

ces objets sont non-seulement utiles mais necessaires.



— 75 —

Le soldat est appele ä des corvöes soit de propretö, soit pour des travaux ma-

nuels, soit pour des exercices, il lui faut un habillement simple, peu coüteux, d'une

grande commoditö et qu'il ne soit pas oblige de mönager, c'est la petite tenue, la

tenue de quartier, que donne la petite veste ou la veste ä manches. II doit aussi

assister aux parades, aux revues, aux inspections et »voir un habit propre pour s'y

prösenter convenablement et decemment. Si un soldat se respecte, il doit revetir la

grande tenue le dimanche et les jours de fötes, l'habit de corvee ne pourra jamais,

et quoique l'on fasse, remplir ce but; il faut donc et de toute nöcessitö une seconde

tenue, une tenue propre qui flaue l'ceil du soldat, satisfasse a ses besoins de bien-

etre, developpe le sens des convenances, et lui impose un certain respect de lui-
möme qui Tinvite ä la bonne conduite; car, qu'on nel'oublie pas, un militaire ne

cesse point d'etre homme parce qu'il est incorpore dans une troupe, ou qu'il est

appele ä un service actif. La capote ne peut suffire ni ä l'un, ni ä l'autre de ces

Services; eile supplee aux deux tenues que nous venons d'indiquer, mais eile ne saurait

les remplacer, eile est trop chaude en ete et parfois incommode pour certains

travaux.
Nous disons qu'il faut deux tenues, outre la capote; si nous avions la tunique au

lieu du frac, la majoritö de votre commission ne viendrait point vous proposer de

la changer contre un habit, eile ne verrait aucun avantage ä le faire, mais comme

nous avons une tenue, fort criticable il est vrai, et cependant convenable et propre,
eile ne sent pas le besoin de la changer violemment.

Otez au soldat ce qui peut flauer son legitime amour-propre, et lui procurer
l'occasion d'etre considere et admis au milieu de compagnies respectables, ötez-lui
la possibilite de s'habiller proprement, forcez-le de mettre les jours de parade, les

jours de föte et möme le dimanche, l'habillement qu'il met tous les jours ouvrables

et pour les corvöes, möme les plus sales, on le rabaisse aux yeux de ses conci-

toyens, on 1'amoindrit ä ses propres yeux, on blesse sa dignite et le service militaire

devient une affreuse corvee.

Que l'idee d'avoir une troupe simplement habillee, debarrassee de tout ce qu'on
veut bien appeler des hochets, des objets de parade et de luxe, soit partagöe par
quelques bons militaires c'est possible, mais nous doutons que la grande majoritö
des officiers, que la masse des soldats, et surtout les plus jeunes, les plus alertes,

ceux qui repandent la vie autour d'eux, soient de cet avis. Qu'on ne vienne point

nous accuser de vouloir propager l'idee du luxe pour le luxe et depasser les bornes

de la convenance, nous ne voudrions rien ajouter ä ce qui existe, .tout comme aussi

nous dösirons prevenir les tendances de ceux qui en matiere de simplicitö veulent

passer de l'autre cöte de la seile.

Si l'on adoptait en plein les idöes recues au Conseil des Etats: suppression du

frac, de l'öpaulette, du hausse-col, le remplacement de la bufflelerie blanche par
des porte-gibernes ou des porte-sabres en cuir noir, la simplification de l'habillement,

ce qui nous amenerait infailliblement la suppression du köpi, qui n'est pas

ce que nous avons de mieux, pour y substituer la casquette, suppression de la co-
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carde, oui de la cocarde, ce pauvre reste du cantonalisme, de suppression en

suppression on röduirait notre armöe ä une espece de landsturm, animöe du plus pur

patriotisme sans doute, vertu excellente, indispensable möme, pour faire la guerre,
mais qui ne peut pas ä eile seule stimuler le soldat, le soutenir au milieu de ses

fatigues, lui faire endurer les allees et les venues, les marches et les contre-marches

dont il ignore le but: eile ne peut pas eile seule le maintenir a la hauteur nöcessaire

pour rösister au choc des profondes et longues lignes, des armöes brillantes

et resplendissantes de blancheur de nos puissants voisins. — II ne faut point se le

dissimuler, l'impression produite sur la vue, par la tenue et la brillante apparence
de son adversaire, a une grande influence sur le resultat du combat, il faut une

puissance morale superieure pour detruire cette impression; comment alors la re-

trouver si on a negligö un des ölöments essentiels pour la maintenir

Tacite disait döjä : sur le champ de bataille les yeux sont les premiers vaineus;

depuis ce grand historien cette idee a reeju des milliers de confirmations.

Nous aurions compris, M. le president et Messieurs, qu'on eüt,'en vue de

simplification et pour soulager le soldat, propose la suppression de la veste ä manches,

il nous serait reste le frac pour maintenir l'uniformite que prescrivent les lois et les

reglements. En adoptant brusquement et döfinitivement la proposition qui nous est

faite, nous rompons cette uniformitö si dösirable, nous deshabillons, en quelque

sorte, publiquement une partie de nos soldats, attendu qu'il y a des cantons qui
n'ont pas encore la petite veste pour toutes les troupes, tout comme il y a des

troupes de reserve qui n'ont point de capotes; les officiers eux n'auraient que la

capote, ils n'ont point de petite veste, il n'est pas möme question de la leur donner;

on trouve que ce qui est bon pour la belle tenue du soldat, n'est pas convenable

pour les officiers, on introduit un germe d'inegalitö qui ne se legitime et ne se

justifie par aucune nöcessitö, on prononce en quelque sorte l'införioritö morale du

soldat, on froisse sa dignitö; l'habit, au contraire, est la seule tenue uniforme pour
toute l'armee sans exception; tout le monde l'a, officiers et soldats, Bernois, Thur-

goviens, Vaudois, etc., artilleurs et carabiniers, sapeurs et dragons, ötat-major et

infanterie, c'est par l'habit que nous avons une armöe uniforme, c'est un fait qui
rend hommage au principe d'ögalite si pröcieux aux soldats d'une republique. C'est

ce principe d'uniformite qui est, en quelque sorte, la base philosophique de la

discipline, d'une discipline pesant d'un poids affreux sur des hommes libres, mais

rendu leger par ces moyens, petits en apparence, qui constituent dans leur
ensemble l'une des parties essentielles d'une Organisation militaire, moyens qu'on
voudrait nous enlever, non pas avec des ciseaux, mais par un coup de sabre.

Les adversaires du frac pressentent ces idees, ils reconnaissent au fond qu'il faut

quelque chose de plus qu'une petite veste; les uns parlent de tunique, les autres

admettent une seconde veste; la minorite de la commission propose de remplacer
l'habit par unejolie veste ä manches, une petite carmagnole d'une coupe arrondie

par le bas, avec de legöres basques ou de petites pointes les dessinant, puis des

galons ou des brandebourgs sur la poitrine, avec quelques historiettes sur les
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öpaules. Comme on le voit, c'est un frac raccourci; puis enfin une veste en triege

ou en toile de coton 1

Nous voilä donc revenus ä un double habillement outre la capote, il n'y aura

donc rien de retranchö que quelques morceaux de drap; la complication, la

difficultö du transport restent les mömes.

On reconnait möme qu'il faut un peu de luxe puisqu'on veut une jolie veste

couverte de galons.

Que l'on ait la tunique, ou une petite veste elögante, la question d'öconomie se

trouvera gravement compromise, car une tunique bien faite ou une veste ä manches

comme on la propose coüteront ä peu prös autant qu'un frac. Le debat serait-il

ramene ä une question de goüt; nous avons döjä fait observer qu'en matiöre

d'habillement militaire, ce serait se tromper grandement que de vouloir suivre la

mode.

Quoiqu'il en soit, il reste bien ötabli que l'on aura quelque chose pour remplacer

le frac, c'est ainsi un nouvel habit d'uniforme ä mettre a l'ötude, et on voudrait

supprimer ce que nous avons avant d'ötre parvenu ä s'entendre sur ce point I

Supposons maintenant, M. le prösident et Messieurs, que la forme de la veste

qui doit remplacer le frac soit arrötee, que fera-t-on de cette quantitö considörable

d'uniformes qui existent actuellement, deviendront-ils une non-valeur, ou

ne seront-ils pas plutöt une entrave ä l'uniformite? car il est plus que probable

qu'on sera obligö de les tolörer pendant un nombre indelerminö d'annöes. La

majorite de votre commission ne pense pas qu'on puisse imposer aux cantons qui
donnent l'habillement ä leurs soldats, ni aux militaires qui s'habillent eux-mömes

l'obligation de se pourvoir soit de vestes ä manches ä l'uniforme, soit de tuniques

pour remplacer les fracs dont nos soldats se parent actuellement. C'est d'ailleurs

un principe de droit formellem stipule par l'art. 71 de la loi sur l'habillement et

l'equipement de l'armee federale.

Nous introduirons donc un nouvel ölement de bigarrures, nous renverserions un
ödifice si peniblement öleve, et cela quelques annöes apres l'adopüon de lois et de

reglements qui ont fait l'objet de longues discussions, et qui n'ont ete definitive—

ment arretös, qu'aprös avoir tenu compte des exigences legitimes, des habitudes et
des points de vue si difförents des cantons. Ce sont en quelque sorte des contrats
solennellement debattus et loyalement adoptes.

Rien n'est plus capable de provoquer la deconsidöration des lois, de detruire le
zele et le devouement du militaire comme ces incertitudes, ces perpetuels changements,

ces incessantes modifications, dans les röglements, dans les prestations,
dans l'habillement et l'öquipement du soldat.

Deux membres de votre commission auraient etö döcides de proposer la non
prise en considöration des propositions qui vous sont soumises, pour rassurer l'armee

menacöe par la perspective de ces remaniements, mais ils ont cru qu'il ötait

plus sage de se joindre ä un troisieme membre pour vous proposer, M. le prösident
et Messieurs, de ne point vous prononcer sur le fond de la question et de la ren-
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dre intacte ä l'examen du Conseil federal, c'est dans ce but qu'ils reprennent avec

confiance le projet d'arrötö placö en töte de ces quelques lignes.

Berne, le 26 janvier 1859.

Delarageaz, colonel fedöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

M. le colonel Ziegler vient d'emettre, dans un Journal de Zürich, son opinion sur
l'objet de la motion Vicari, dont la Confederation est actuellement nantie. L'honorable

colonel se declare partisan de la suppression projetöe du frac, dans le but d'al-
löger le soldat; il desirerait en somme : une petite veste ornementee pour grande
tenue; au lieu du kepi une sorte de chapeau pochard, cocarde pour la grande tenue,
et pouvant preserver le soldat de la pluie et du soleil; au lieu du col une cravate
longue. Le soldat fournirait ä ses frais une seconde petite veste de fatigue, d'etoffe lö-
göre et de couleur foncöe.

La Schw. Militär-Zeitung se prononce aussi pour la suppression du frac, qu'elle
est depuis longtemps, du reste, en voie de ridiculiser sons le nom de Schwalbenschwanz

(queue d'hirondelle). Elle veut ä sa place la capote et la petite veste agrö-
mentöe; ce Journal voudrait, en outre, faire noircir la buffleterie et porter la bayonnette

en bandouilliere.
D'autres demandent la tunique pour remplacer l'habit et la veste; le ceinturon au

lieu de la croisee, etc., etc., etc.

Quant a nous, en face de ce deluge de propositions intempestives, nous mainte-

nons purement et simplement les opinions emises dans notre recente correspondance
de Berne, ainsi que dans nos numeros 23 et 24 de 1857,1 et 2 de 1858. Toutes ces questions

ont öte discutees et coulees k fond il y a 6 k 7 ans, lors de la confection des

lois et röglements actuels sur l'armement, l'habillement et l'equipement de l'armee
födörale. Aujourd'hui enfin, apres beaucoup de peines et pour la premiere fois, les

troupes suisses ont un habillement sensiblement uniforme; nous ne savons voir
aucun motif serieux de detruire cette uniformite, si nöcessaire au maintien de la disci-

pUne et si difficile ä obtenir dans des milices confederees, pour courir apres les ca-

prices de la mode.

Si nos troupes etaient sans habillement, ou si l'on etait dans le provisoire qui suc-
cöda a l'etablissement des institutions federales de 1848, nous comprendrions cette
ardeur de perfectionnements et de reformes, quoiqu'on en ait fait precedemment un

grief ä M. le Directeur Ochsenbein. Dans cette hypothöse, nous ne proposerions

point, pour notre part, l'habillement et l'equipement actuels; nous lui prefererions de

beaucoup la tunique et un systöme semblable ä celui de l'infanterie piemontaise, qui
reunit, selon nous, au plus haut degre toutes les conditions possibles de commodite,
de simplicitö, d'ölegance et d'uniformite. Mais nous croyons qu'en ce moment-ci de

nouveaux changements, c'est-ä-dire de nouvelles incertitudes dans l'execution des

lois, de nouveaux frais imposes aux soldats, aux communes et aux cantons, acheve-

raient de semer le dögoüt dans tous les rangs et causeraient plus de mal ä nos
institutions militaires que ces prötendues ameUorations ne feraient de bien.

Un Americain partant de l'idee que la Suisse serait un pays avantageux pour une
fabrique d'armes, s'est adressö au Conseil fedöral pour savoir si la Confederation offre
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